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(54) Dispositif de montage d’une cloture constituée de panneaux tréfilés

(57) L’objet de l’invention est un dispositif de monta-
ge d’une clôture comportant des poteaux (10) destinés
à recevoir les fils (14) de chaînes, verticaux, de panneaux
(12) tréfilés, caractérisé en ce que les poteaux (10) sont

à profil ouvert comprenant :
- une partie arrière (20) et deux ailes latérales (22,24)
issues de cette partie arrière, libérant une fente F, et
- au moins une pièce (42) de verrouillage de ces ailes
latérales.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
montage d’une clôture en panneaux tréfilés disposés en-
tre des poteaux.
[0002] On connaît des clôtures réalisées à partir de
panneaux tréfilés. Ces panneaux sont plans et liés par
leurs bords à des poteaux.
[0003] Pour leur conférer une certaine rigidité, ces
panneaux comprennent généralement au moins une ner-
vure dans le sens horizontal. Cette nervure résulte d’une
simple déformation sur deux mailles généralement.
[0004] En réalisant une analogie avec le tissu, un des
fils horizontaux de trame est déplacé hors du plan du
panneau, tandis que tous les fils de chaîne sont pliés
angulairement pour former ladite nervure et placer ledit
fil de trame auquel ils sont soudés, hors du plan du pan-
neau.
[0005] Les panneaux sont ensuite fixés sur les poteaux
par différentes solutions techniques.
[0006] On peut dégager deux grandes techniques de
pose liées à leurs agencements respectifs.
[0007] La première technique consiste à réaliser une
pose décalée. Le monteur installe d’abord tous les po-
teaux avec un espacement très précis, il les scelle dans
le sol. Une fois que le scellement est apte à subir des
contraintes mécaniques, le monteur rapporte les pan-
neaux sur les poteaux grâce à des pièces de fixation qui
retiennent le fil de chaîne du bord du panneau. Il existe
dans l’art antérieur de nombreux agencements de po-
teaux et de pièces de fixation associées.
[0008] La seconde technique consiste à poser au dé-
filement. Un premier poteau est mis en place, un panneau
est rapporté dans ce premier poteau par simple emboî-
tement du fil de chaîne d’un bord vertical du panneau
dans des moyens de retenue ménagés à cet effet, puis
un deuxième poteau est rapporté sur l’autre bord vertical
du panneau en retenant le fil de chaîne du bord opposé.
Ces premier et deuxième poteaux sont écartés pour ten-
dre et maintenir le panneau dans les moyens de retenue,
puis scellés en place. Cette technique de pose est très
rapide et ne requiert aucun accessoire.
[0009] Tous les panneaux tréfilés sont réalisés de la
même façon qui est la seule économiquement rentable
et industrielle.
[0010] La technicité d’une clôture réside essentielle-
ment dans l’agencement des poteaux qui déterminent le
type de pose, les avantages, les inconvénients, les coûts
de fabrication et de pose.
[0011] L’art antérieur propose différents profils de po-
teaux.
[0012] La demande de brevet français N° 2 698 417
décrit un poteau dont la section comprend une partie
arrière qui assure l’inertie et la résistance mécanique,
une partie centrale avec une âme qui autorise le passage
des bords des panneaux et des ailes liées à cette âme
centrale et aptes à recevoir les bords des panneaux.
[0013] Des pièces de fixation sont rapportées notam-

ment au moyen de rivets, pour immobiliser le fil de chaîne
du bord du panneau contre une partie adaptée du poteau.
La nervure du panneau est logée entre les ailes et la
partie arrière, au droit des ailes.
[0014] Dans un perfectionnement de cet agencement,
objet de la demande de brevet européen EP 1 054 122,
les pièces de fixation sont clipsées dans des logements
prévus à cet effet dans le profil du poteau. Les pièces,
une fois en place, ne sont extractibles qu’au moyen d’un
outil adapté. Cet agencement permet une pose rapide
mais nécessite une grande précision de pose.
[0015] La demande de brevet FR 2 676 488 décrit un
poteau dont la section comprend une partie arrière qui
assure l’inertie et la résistance mécanique, une partie
centrale avec une âme qui autorise le passage des bords
des panneaux et des ailes liées à cette âme centrale et
aptes à recevoir les bords des panneaux.
[0016] Dans ce document, le poteau présente une par-
tie arrière de forme trapézoïdale, une âme double et une
aile de chaque côté, repliée sur elle-même pour former
un crochet avec une section en C.
[0017] Des fentes sont ménagées dans les ailes, ré-
gulièrement réparties et identiques sur toute la hauteur.
[0018] Cet agencement peut être réalisé par pliage
d’une même feuille mais nécessite des opérations com-
plémentaires par exemple de soudage pour éviter
l’ouverture du profilé sous les contraintes de tension.
[0019] De plus, cet agencement ne solutionne pas le
problème des panneaux avec une ou plusieurs nervures.
[0020] Le poteau décrit dans la demande de brevet
français N° 2 831 584 est monolithique, fabriqué par ex-
trusion et comprenant une partie arrière qui assure l’iner-
tie et la résistance mécanique, une partie centrale avec
une âme qui autorise le passage des bords des panneaux
et des ailes liées à cette âme centrale et aptes à recevoir
les bords des panneaux.
[0021] Les ailes de ces poteaux comportent le long de
l’axe des découpes pour former des parties recourbées,
la largeur de ces parties recourbées étant au plus égale
à la largeur de la nervure du panneau qui sera reçu.
[0022] Un accessoire destiné à maintenir les pan-
neaux en place, au moins durant la phase de scellement,
est décrit dans la demande de brevet français FR
2838469. Cet accessoire forme un levier et se clipse dans
le profil du poteau.
[0023] Un autre agencement de poteau réalisé à partir
d’un tube fermé par pliage est décrit dans le brevet EP
1 098 051.
[0024] Ce poteau est extrêmement économique dans
sa réalisation et présente des performances élevées de
résistance mécanique.
[0025] On constate que tous les poteaux qui viennent
d’être décrits comprennent trois parties : raidisseur, âme
et ailes d’accrochage. Chaque poteau assure directe-
ment la reprise des efforts engendrés par les panneaux
ou indirectement par une pièce de fixation dudit panneau
sur le poteau.
[0026] La présente invention propose un dispositif de
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montage extrêmement économique à fabriquer, simple
à mettre en oeuvre, adapté pour recevoir des panneaux
disposant d’une ou plusieurs nervures, adapté pour sui-
vre les mouvements des terrains en absorbant les déca-
lages d’un panneau au suivant et susceptibles de rece-
voir des équipements complémentaires.
[0027] Le dispositif de montage de clôture est égale-
ment léger par diminution des épaisseurs nécessaires
de matière, et esthétique car il présente un profil extérieur
simple sans gorge, sans aile et sans âme centrale ap-
parente.
[0028] L’invention est maintenant décrite en détail sui-
vant un mode de réalisation préférentiel, non limitatif, cet-
te description s’appuyant sur les dessins annexés qui
comportent les figures suivantes :

- figure 1 : une vue en perspective d’un poteau selon
l’invention, recevant un panneau tréfilé nervuré,

- figure 2 : une vue en coupe d’un poteau selon l’in-
vention,

- figure 3 : une vue en perspective d’une pièce de ver-
rouillage,

- figure 4: une vue d’un agencement de jambage,
- figure 5 : un agencement avec des bavolets, et
- figure 6 : un agencement avec un socle de réception

à pré positionnement.

[0029] Sur la figure 1, on a représenté un dispositif de
montage de clôture comprenant au moins un poteau 10
destiné à recevoir au moins un panneau 12 tréfilé, rigide.
[0030] Le panneau 12 pris comme exemple comprend
des fils 14 de chaîne orientés verticalement et des fils 16
de trame, orientés horizontalement donc perpendiculai-
rement. Ces fils sont soudés entre eux aux points d’in-
tersection formant ainsi des mailles.
[0031] Les panneaux sont sensiblement plans et mê-
me si les fils qui les constituent sont d’un diamètre de
plusieurs millimètres, ils restent relativement aisés à
courber. Afin de rendre ces panneaux plus rigides, il est
ménagé une ou plusieurs nervures comme la nervure
18. Cette nervure 18 est venue de fabrication lors du
tréfilage par pliage des fils de chaîne pour former une
vague entre deux fils de trame espacés par un troisième
fil de trame qui se trouve disposé sur le sommet de ladite
vague.
[0032] Le poteau 10 est venu de pliage à partir d’une
tôle par exemple ou par extrusion à travers une filière.
[0033] Comme cela est bien visible sur la figure 2, le
poteau 10 comprend un profil ouvert monolithique avec
une partie arrière 20 et deux ailes latérales 22 et 24,
issues de cette partie arrière.
[0034] La partie arrière 20 comprend une première
partie 26 en demi-cercle C d’un diamètre D qui se pro-
longe par deux deuxièmes parties 28 rectilignes, paral-
lèles distantes d’une distance égale à D.
[0035] Les deux deuxièmes parties 28 s’écartent pour
former deux troisièmes parties 30 rectilignes jusqu’à at-
teindre un écartement égal à E. Cet écartement constitue

la largeur maximale du poteau.
[0036] Ces troisièmes parties se prolongent pour de-
venir les ailes latérales 22 et 24, parallèles.
[0037] Selon un mode préférentiel de réalisation de
l’invention, ces ailes portent chacune à leur extrémité
trois pliages à 90° délimitant trois pans d’une longueur
L1, L2 et L3 avec L1 > L2 > L3, formant ainsi un crochet
32 filaire.
[0038] Ces deux crochets libèrent une fente F de pas-
sage, sur toute la hauteur du poteau.
[0039] Comme cela est représenté sur la figure 1, des
découpes 34 sont ménagées sur la hauteur du poteau
10 pour laisser passer les fils 16 de trame des panneaux
12.
[0040] Ces découpes comprennent alternativement
une découpe 36 d’une hauteur H1 et d’une profondeur
P1 et une découpe 38 d’une hauteur H2 et d’une profon-
deur P2 avec H1 >H2 et P1 < P2 de façon à loger la ou
les nervures avec son fil de trame déporté et les autres
fils de trame.
[0041] Le dispositif comprend le poteau 10 à profil
ouvert et des moyens 40 de verrouillage du profil ouvert.
[0042] Ces moyens 40 de verrouillage comprennent
au moins une pièce 42, préférentiellement plusieurs piè-
ces 42 de verrouillage de profil adapté.
[0043] Ce profil est adapté à celui de la section interne
du poteau 10.
[0044] L’épaisseur e de cette pièce 42 de verrouillage
est avantageusement égale à la largeur de la fente F au
jeu près. Ainsi une pièce 42 de verrouillage est apte à
être introduite, de chant, dans la fente F.
[0045] Cette pièce 42 comprend un ergot 44 de ma-
noeuvre qui est accessible de l’extérieur.
[0046] Une telle pièce est monolithique et comprend
une zone centrale 46, une zone arrière 48 et une zone
avant 50.
[0047] La zone centrale 46 peut comprendre des trous
51 de passage de gaines ou de câbles en cas d’équipe-
ment du poteau avec des appareils de surveillance, des
capteurs ou des détecteurs. Ces gaines ou câbles sont
dans l’axe longitudinal du poteau.
[0048] La zone arrière 48 a une forme semi-circulaire
de sorte à constituer un cercle C complet avec la partie
arrière du poteau lui-même.
[0049] La zone avant 50 comprend au moins deux bu-
tées 52 prévues pour retenir les crochets 32 des ailes
latérales, ménagés grâce aux trois pliages successifs.
[0050] Ainsi les ailes latérales 22 et 24 du profil ouvert
du poteau, une fois en place, ne peuvent pas s’écarter.
Les efforts subis par la traction éventuelle des panneaux
sont repris par les pièces de verrouillage.
[0051] Chaque pièce 42 de verrouillage assure égale-
ment l’immobilisation du fil de chaîne du bord du panneau
qui se trouve positionné dans l’angle, donc l’immobilisa-
tion du panneau une fois mis en place.
[0052] De fait, l’inertie d’un tel poteau est très grande
et sa résistance mécanique très élevée puisqu’il y a pré-
sence d’une forte section mais l’épaisseur de la feuille
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dans laquelle il est réalisé peut être réduite jusqu’à 1,2
mm pour de l’acier au lieu de 1,6 mm pour les poteaux
de l’art antérieur à résistance équivalente.
[0053] Si des jambages 54 doivent être installés, il est
possible de les lier à une des pièces 42 de verrouillage
par tout moyen adapté, notamment par vissage. En effet,
ces pièces 42 peuvent être disposées à toute hauteur du
poteau.
[0054] Afin de renforcer la structure, il est possible
d’ajouter un tube de renfort à section circulaire dans l’es-
pace circulaire C de diamètre D, ménagé dans le poteau
à cet effet. Ce tube de renfort est maintenu sur l’avant
par les pièces 42 de verrouillage.
[0055] Dans ce cas, le jambage peut être supprimé
car le poteau présente une résistance mécanique très
élevée.
[0056] Des vis peuvent aussi traverser au moins une
des pièces 42 de verrouillage et visser dans le tube de
renfort.
[0057] Dans le cas d’un équipement de la clôture avec
des bavolets 56, les supports 58 pénétrants du bavolet
sont introduits par la partie supérieure du poteau dans
l’espace circulaire C de diamètre D, ménagé dans le po-
teau à cet effet.
[0058] Ces supports 58 pénétrants sont fixés ensuite
par tout moyen adapté, notamment par vissage.
[0059] Les supports 60 aériens des bavolets émergent
au dessus des poteaux, de façon connue. Le montage
de bavolets est donc particulièrement aisé.
[0060] En pied, les poteaux sont généralement scellés
dans un massif en béton ou vissés sur une platine elle-
même scellée.
[0061] Pour la pose au défilement, il eut été intéressant
de disposer de fixation de positionnement soit temporai-
res, soit définitives mais à usage immédiat.
[0062] Aussi, la présente invention propose un socle
62 métallique sous forme d’un corps 64 tubulaire apte à
recevoir le pied de poteau dont l’extrémité 66 a un profil
pénétrant.
[0063] De façon avantageuse, ce profil pénétrant est
une vis 68 avec un filet apte à pénétrer et à retenir en
place ledit poteau :

- Soit les caractéristiques de maintien sont suffisantes
pour être considérées comme définitives en fonction
des besoins et il suffit de verrouiller le poteau 10
dans le corps 64 du socle 62.

- Soit les caractéristiques sont insuffisantes, alors un
massif de béton est coulé en pied de façon à immo-
biliser le socle 62 avec le corps 64. Si le socle est
enterré, le pied du poteau 10 est noyé dans le massif,
si le corps 64 du socle 62 émerge alors il faut fixer
le poteau au corps 64 par exemple par vissage.

[0064] Un tel socle permet dans tous les cas un posi-
tionnement précis du poteau et son ajustement en hau-
teur par vissage plus ou moins prononcé du socle. Ce
socle est un outil de pose temporaire extrêmement effi-

cace et rapide.
[0065] Dans une variante de profilé extrudé, l’espace
circulaire C peut être fermé pour constituer un tube à
section circulaire. Les caractéristiques mécaniques sont
de fait encore améliorées.
[0066] Dans la description qui précède la pièce 42 de
verrouillage et les crochets 32 sont complexes mais ils
pourraient être simplifiés par exemple en supprimant le
pan L3. Notamment, dans le cas de poteaux extrudés, il
est possible de renforcer les angles de pliage.

Revendications

1. Dispositif de montage d’une clôture comportant des
poteaux (10) destinés à recevoir les fils (14) de chaî-
nes, verticaux, de panneaux (12) tréfilés, caracté-
risé en ce que les poteaux (10) sont à profil ouvert
comprenant :

- une partie arrière (20) et deux ailes latérales
(22,24) issues de cette partie arrière, libérant
une fente F, et
- au moins une pièce (42) de verrouillage de ces
ailes latérales ayant un profil adapté à la section
interne du poteau (10).

2. Dispositif de montage d’une clôture selon la reven-
dication 1, caractérisé en ce que les ailes latérales
(22,24) comprennent chacune un crochet (32) filaire
destiné à coopérer avec une butée (52) ménagée
sur la pièce (42) de verrouillage, prévue pour retenir
ledit crochet (32).

3. Dispositif de montage d’une clôture selon l’une quel-
conque des revendications 1 ou 2, caractérisé en
ce que chaque pièce (42) de verrouillage a une
épaisseur égale à la largeur de la fente F de façon
à permettre son introduction, de chant, dans cette
fente F.

4. Dispositif de montage d’une clôture selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sé en ce que la partie arrière (20) de chaque poteau
comprend une première partie (26) en demi-cercle
d’un diamètre D.

5. Dispositif de montage d’une clôture selon la reven-
dication 4, caractérisé en ce que chaque pièce (42)
de verrouillage possède une zone arrière (48) ayant
une forme semi-circulaire pour former un cercle de
diamètre D.

6. Dispositif de montage d’une clôture selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sé en ce qu’il comprend un tube de renfort introduit
dans la partie arrière (20) du poteau.
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7. Dispositif de montage d’une clôture selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sé en ce que chaque pièce (42) de verrouillage com-
prend des moyens pour recevoir un jambage.

8. Dispositif de montage d’une clôture selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sé en ce qu’il comprend des bavolets (56) compre-
nant des supports (58), pénétrants, prévues pour
être introduits dans chaque poteau, dans la partie
arrière (20).

9. Dispositif de montage d’une clôture selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sé en ce qu’il comprend un socle (62) avec un corps
(64) tubulaire apte à recevoir le pied du poteau, l’ex-
trémité (66) de ce corps (64) disposant d’un profil
pénétrant.
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